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DEPARTEMENT DE LA CHARENTE MARITIME 

 

Commission Communale d'Aménagement Foncier de  

MIRAMBEAU 

 

 
  

MEMOIRE EXPLICATIF DU CLASSEMENT DES TERRES 
 

 

 

OBJET 

Le présent mémoire a trait aux opérations de classement et d’évaluation des parcelles 

devant faire l’objet d’un aménagement foncier agricole et forestier sur la commune de 

MIRAMBEAU consécutivement au contournement routier de Mirambeau. 
 

Cet aménagement foncier agricole et forestier a été ordonné par un arrêté du Président du 

Conseil Départemental de LA CHARENTE MARITIME du 23 juin 2021. 
 

SUPERFICIE 

Le périmètre d’aménagement foncier avec inclusion d’emprise (L123-24 du code rural) 

couvre une superficie cadastrale de 582ha59a28ca.  
 

Le périmètre regroupe au total : 568 parcelles cadastrales. 
 

PROPRIETAIRES 

L'ensemble des parcelles comprises dans le périmètre d'aménagement foncier 

intéresse 204 propriétaires (182 ayants droit) répartis en 152 comptes, dont selon les 

données cadastrales : 

• 97 seraient des Biens Propres 

• 22 seraient des Biens de Communauté 

• 33 seraient des Biens Indivis ou du démembrement de propriété avec Nu-Propriétaire 

et Usufruitier 
 

CLASSEMENT DES TERRES 

Ces opérations ont pour but d'établir la valeur de productivité réelle des apports de chaque 

propriétaire et permettre ainsi la comparaison des terrains échangés lors de l'élaboration du 

nouveau parcellaire. 
 

A noter que le classement ainsi réalisé, tient compte uniquement de la valeur productive des 

sols et, est donc différent du classement figurant à la matrice cadastrale. En effet, ce dernier, 

dont le but est de servir de base à l'impôt foncier, repose sur la valeur locative des terres 

dont les principales considérations sont les suivantes :  
 

� facilité d'accès 

� facilité d'exploitation 

� taille et forme des parcelles 

� éloignement du centre d'exploitation 

� valeur de productivité 
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Le projet de classement, approuvé par la CCAF le 8 février 2022, a été réalisé en plusieurs 

étapes avec des travaux confectionnés par la CCAF et la Sous-Commission composées de 

membres propriétaires et exploitants. 

 

Sur le périmètre, la commission communale s’est attachée à respecter les termes de l’article 

L123.4 du code rural et de la pêche maritime. 

 

Celui-ci précise que l’AFAFE a pour objet d’attribuer à chaque propriétaire, dans chacune des 

natures de culture, une superficie équivalente en valeur de productivité à celle des terres 

qu’il possède dans le périmètre d’AFAFE. 

 

1. Natures de culture 
 

Celles-ci sont déterminées en fonction de la vocation naturelle du sol. 

Cette détermination est importante car elle permet d’assurer l’équilibre du compte de 

chaque propriétaire par nature de culture. 
 

Ainsi par nature de culture, le compte de propriété doit être équilibré à +/- 20% près en 

valeur, sauf par dérogation si la surface d’une nature de culture est inférieure à 80 ares. 
 

A noter que cette dérogation n’est pas applicable si un propriétaire possède une seule 

nature de culture. 
 

A l’exception des éventuels besoins pour les ouvrages collectifs, le compte de propriété doit 

retrouver la même valeur de productivité à +/- 1% près et une surface totale équivalente à 

+/- 10% près. 
 

Sur proposition de la Sous-Commission, la CCAF a décidé de retenir, 4 natures de culture : 

 TERRE 

 PRE 

 BOIS 

 VIGNE 

 

 

2. Classes par nature de culture 

 

Le nombre de classes varie selon les différentes qualités du sol à l’intérieur de chaque nature 

de culture. 
 

Afin de tenir compte de ces diversités et permettre un classement cohérent, la commission a 

décidé de retenir :  

 8 classes pour les Terres 

 5 classes pour les Prés 

 3 classes pour les Bois 

 4 classes pour les Vignes 
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A. TERRES 
 

 

T1 
Terres de champagnes, sols sur craies, terres saines, faciles à travailler, terres à très 

bon potentiel. Excellent ressuyage 2 à 3  jours maxi. 

T2 
Terres de petites champagnes sur calcaire ou sols limono-argileux "Doucins argileux". 

Terres saines, faciles à travailler à bon potentiel .Ressuyage inférieur à 1 semaine. 

T3 
Terres argileuses avec cailloux. Apport de gypse pour améliorer la structure argileuse. 

Ressuyage 1 à 2 semaines. 

T4 
Terres limono-sableuse et battante ou terres  humides. Temps de ressuyage supérieur 

à 2 semaines. 

T5 
Terres sablonneuses avec cailloux. Terres séchantes et usantes. Terres battantes à 

potentiel plus faible selon météo 

T6 
Terres très humides et sans profondeur. Terres limite labourables à très faible 

potentiel. 

T7 Coteaux exploités. Terre sèche sans profondeur ou très humide. Non labourable. 

T8 
Terres inexploitables et non productives d’un point de vue agricole (bâti et ses 

dépendances-rues-chemins-carrière…) 

 

 

B. PRES 
 

 

P1 Pré sain avec terre profonde et franche, pré de type "bord de rivière" 

P2 Pré sain avec terre moins profonde ou pré précoce mais séchant sans herbe l'été. 

P3 Pré humide et marécageux avec un peu de joncs. 

P4 
Pré très humide sans valeur avec joncs et broussailles ou pré sec sur coteaux et 

rochers. 

P5 Etang, mares, fossés 

 

 

C. BOIS 
 

 

B1 Bois de travail : futaie, peupliers, châtaigniers, acacias 

B2 Bois de chauffage 

B3 Taillis friches 
 

D. VIGNES 
 

 

V1 
Sol drainant - peu profond - légère pente - pas trop fertile - bonne situation 

topographique 

V2 Terre plus argileuse - peu profonde - légère pente 

V3 
Terre plus humide - moins bien exposée - moins de pente - plus difficile à travailler - 

plus fertile 

V4 Terre plus profonde - très humide - sans pente - terre froide 
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3. Parcelles témoins 
 

Pour permettre de classer tout le territoire, des parcelles références appelées "parcelles 

témoins" ont été choisies sur le périmètre d’AFAFE. 
 

Ces parcelles ou parties de parcelles doivent être relativement homogènes et représenter 

une bonne couverture géographique du périmètre. 
 

 

 

24 parcelles témoins ont été choisies sur tout le périmètre correspondant aux classes T1 à 

T5. Ces parcelles témoins ont fait l’objet d’une visite sur le terrain par la Sous-Commission 

avec un sondage afin de s’assurer de la cohérence à l’échelle du territoire aménagé. 
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PARCELLES TEMOINS COMMUNE DE MIRAMBEAU 
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4. Classement des sols sur tout le périmètre 
 

Le classement sur le reste du territoire, s'est ensuite réalisé en classant chaque parcelle ou 

portion de parcelle par comparaison avec les témoins les plus proches. 
 

Ce travail, réalisé sur la période d’octobre à décembre 2021 en concertation avec la Sous-

Commission, a été reporté sur les plans cadastraux avec une couleur pour chaque classe. 
 

Le résultat de ce classement, laisse apparaitre les résultats suivants :  
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Les plans teintés au 1/2000ème proposés à la consultation publique feront état de ce 

classement, tel qu’il est reporté sur le périmètre global ci-dessous. 
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5. Valeur - Estimation 
 

En fixant une valeur à l'hectare de la classe la plus élevée (2000 points), la commission 

communale a défini la valeur à l'hectare des autres classes. 
 

La base de cette estimation a été faite sur le principe suivant : 
 

Pour obtenir l'équivalent de 1 ha de 1ère classe, quelle superficie de 2ème classe peut-on 

échanger ? 
 

Cette surface étant déterminée, un simple calcul donne la valeur à l'hectare. 

 

Cette même opération, renouvelée entre la 2ème et 3ème classe et ainsi de suite, donne 

les valeurs suivantes : 
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Ces données sont résumées dans le tableau d'équivalence ci-joint. 
 

 

 

 
 

 

 

                     

                     A MIRAMBEAU, le 8 Février 2022 

 

    Sylvain CHABOT 

    Géomètre Expert Agréé  

    

 

 

 

 


